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ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 1:4 a)

HONDURAS

La Mission permanente du Honduras a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 31 octobre 1996.

_________________

Conformément aux dispositions de l'article 1:4 a) de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation, le gouvernement de la République du Honduras notifie officiellement à l'Organisation
mondiale du commerce qu'au Honduras les importations sont libres et ne nécessitent pas de licences.
S'ilmet enplace une législation sur les procéduresde licencesd'importation, legouvernement hondurien
veillera à respecter les dispositions des articles 5 et 8:2 b) de l'Accord.




